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Délibération n° D-2017-5

Finances - Taxe annuelle sur les friches commerciales -
Instauration

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-Paule MILLASSEAU,
Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,
Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur
Guillaume JUIN,  Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Fabrice DESCAMPS, Madame Carole
BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie
BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON,
Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Monsieur Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Christophe POIRIER, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame Dominique JEUFFRAULT, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 janvier 2017
Délibération n° D-2017-5

Direction des Finances Finances - Taxe annuelle sur les friches 
commerciales - Instauration

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l’article 1530 du Code général des impôts (CGI) ;

Vu l’article 1639 A bis du CGI ;

La  dynamique  économique  de  la  Ville  peut  être  freinée  par  la  désertification  des  locaux  à  usage
commercial qui sont parfois laissés volontairement vacants par leurs propriétaires.

Aux  termes  de  l’article  1530  du  CGI,  les  communes  peuvent,  par  une  délibération  prise  avant  le
1er octobre de chaque année, instituer une taxe annuelle sur les friches commerciales dont l’assiette
repose sur le revenu net servant de base à la taxe foncière sur les propriétés bâties.

La taxe est due pour les biens qui  ne sont plus affectés à une activité entrant dans le champ de la
cotisation foncière des entreprises depuis au moins deux ans au 1er janvier de l'année d'imposition et qui
sont restés inoccupés au cours de la même période.

Toutefois, elle n'est pas due lorsque l'absence d'exploitation des biens est indépendante de la volonté du
contribuable.

Le taux de la taxe est progressif et fixé de droit à 10 % la première année, 15  % la deuxième puis 20 % à
compter de la troisième

Il peut être majoré sur délibération du Conseil municipal dans la limite du double du taux applicable.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :
- instaurer la taxe annuelle sur les friches commerciales à compter du 1er janvier 2018 ;
- fixer le taux de droit prévu par l’article 1530 du CGI qui est actuellement de  : 10 % la première année,
15 % la deuxième puis 20 % à compter de la troisième ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à notifier cette décision aux services préfectoraux et à
communiquer chaque année à l’administration des impôts, avant le 1er octobre de l’année qui précède
l’année d’imposition, la liste des biens susceptibles d’être concernés par la taxe.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


